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Lettres identiques datées du 16 avril 1997, adressées au Secrétaire
général et au Président du Conseil de sécurité par le Chargé 
d'affaires par intérim de la Mission permanente du Koweït auprès 

de l'Organisation des Nations Unies

En ma qualité de Président du Groupe des États arabes pour le mois
d'avril 1997 et au nom des États membres de la Ligue des États arabes, j'ai
l'honneur de vous faire tenir ci-jointe une copie de la résolution 5634,
intitulée "L'occupation israélienne de portions du Sud-Liban et de la Bekaa
occidentale et application de la résolution 425 (1978) du Conseil de sécurité",
qui a été adoptée par le Conseil de la Ligue des États arabes à sa cent septième
session ordinaire, le 31 mars 1997.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre et de son annexe comme document de la cinquante et unième
session de l'Assemblée générale, au titre des points 33 et 85 de l'ordre du
jour, et du Conseil de sécurité.

Le Chargé d'affaires par intérim de la
Mission permanente du Koweït auprès de
l'Organisation des Nations Unies et
Président du Groupe des États arabes

(Signé) Ali AL-SAEID
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ANNEXE

Occupation par Israël de parties du Sud-Liban et de la Bekaa
occidentale et application de la résolution 425 (1978) du 

Conseil de sécurité

Le Conseil de la Ligue,

Ayant pris connaissance de la note du Secrétariat général et de la
recommandation de la Commission des affaires politiques,

Rappelant qu'Israël continue d'occuper des parties du Sud-Liban et de la
Bekaa occidentale, ce qui constitue une violation flagrante des principes du
droit international et un défi permanent à la résolution 425 (1978) du Conseil
de sécurité,

Constatant avec préoccupation les agressions quotidiennes d'Israël contre
le territoire libanais,

Rappelant l'agression sauvage perpétrée par Israël contre le Liban — les
régions du Sud et de la Bekaa occidentale en particulier — en avril 1996,

Réaffirmant le droit du Liban à des réparations à raison des pertes
humaines et matérielles résultant de ces agressions israéliennes répétées et des
pratiques arbitraires subies par la population paisible du Sud-Liban et de la
Bekaa occidentale par suite de l'occupation israélienne,

Rappelant les résolutions du Conseil de la Ligue relatives à la solidarité
arabe avec le Gouvernement libanais en vue de mettre fin à l'occupation
israélienne des territoires libanais, les dernières en date étant la résolution
5586/SO/106 en date du 15 septembre 1996 et la résolution 5573 adoptée par le
Conseil à sa session extraordinaire du 17 avril 1996, ainsi que les résolutions
des dixième, onzième et douzième sommets arabes et la déclaration finale du
Sommet arabe du Caire en date du 23 juin 1996 relatives à l'appui et à
l'assistance au Gouvernement libanais pour la reconstruction du pays et au
soutien à lui accorder face aux agressions continues contre son territoire, son
peuple et sa souveraineté,

Décide

1. De condamner énergiquement la poursuite de l'occupation par Israël de
parties du Sud-Liban et de la Bekaa occidentale et d'engager la communauté
internationale, en particulier l'Organisation des Nations Unies et tous ses
organes, à s'employer à faire appliquer la résolution 425 (1978) du Conseil de
sécurité demandant à Israël de retirer sans délai ni condition ses forces de
tout le territoire libanais jusqu'aux frontières internationalement reconnues;

2. De condamner énergiquement Israël pour avoir poursuivi sans relâche ses
agressions contre le territoire libanais et de demander instamment à la
communauté internationale, aux instances internationales et à leurs États
membres de faire pression sur Israël afin qu'il indemnise le Liban à raison des
dommages résultant de ses agressions répétées contre le territoire libanais, en
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particulier l'agression qu'Israël a lancée contre le Liban au cours du mois
d'avril 1996, et de faire en sorte qu'il soit mis fin aux pratiques israéliennes
arbitraires et inhumaines à l'encontre de la population sans défense des
territoires libanais occupés, dans le sud du pays et la Bekaa occidentale;

3. De réaffirmer son appui et son soutien aux efforts déployés par le
Gouvernement libanais pour étendre son autorité à l'ensemble de son territoire,
y compris la partie occupée par Israël dans le sud du pays et la Bekaa
occidentale;

4. De souligner la nécessité pour les États membres de la Ligue des États
arabes d'appliquer la résolution 5213 du Conseil de la Ligue en date du
5 juillet 1992 relative à la fourniture de l'appui à la reconstruction du Liban
prévu par le dixième sommet arabe;

5. D'adresser ses remerciements aux États membres de la Ligue des États arabes
qui ont fourni une aide et des contributions financières au Gouvernement
libanais et d'exhorter les autres États membres à apporter leur contribution à
la résistance et à la reconstruction du Liban.

(Résolution 5634, cent septième session ordinaire, 3e séance, 31 mars 1997)
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